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INTRODUCTION



STRUCTURE DE LA PHASE 3
Le présent document se rapporte à la troisième et

dernière phase du Plan Communal de Mobilité de la

Ville de Soignies, qui tǃbuubdifà définir les mesures

à prendre pour atteindre les objectifs définis dans la

phase précédente.

PHASE 1
Diagnostic de la situation existante

PHASE 2
Définition des objectifs

PHASE 3
Qmbo!eǃbdujpot
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Après cette partie introductive, cette troisième phase aborde les quatre

chapitres suivants :

1. Schémas directeurs des déplacements : ce chapitre définit

mǃpshbojtbujposouhaitée des déplacements, ainsi que la manière

dont devraient se structurer les différents réseaux de transport sur

le territoire communal à un horizon eǃvofdizaine eǃbooˡft-tenant

compte des spécificités du territoire communal et de sa

population ;

2. Plan eǃbdujpot: celui-ci détermine pour chacune des thématiques

abordées (déplacements piétons, cyclables, sécurité routière, etc.)

les actions à prendre afin eǃbuufjoesfles objectifs définis en

seconde phase, et se base sur les schémas directeurs des

déplacements définis préalablement ;

3. Programme eǃbdujpot: iltǃbhjude planifier dans le temps la mise en

Òvwsfdes actions déterminées précédemment, ainsi que

eǃjefoujgjfsles actions prioritaires . Ce chapitre identifiera également

les principaux acteurs concernés, la Commune oǃˡubouen effet pas

la seule qui peut agir en vueeǃbnˡmjpsfsmobilité et sécurité routière

sur son territoire ;



SCHÉMAS DIRECTEURS DES 
DÉPLACEMENTS 



SCHÉMAS DIRECTEURS DES DÉPLACEMENTS 

RVǃFTU-CE RVǃVOSCHÉMA DIRECTEUR DES

DÉPLACEMENTS?

Le schéma directeur des déplacements définit mǃpshbojtbujpo

souhaitée des déplacements , ainsi que la manière dont

devraient se structurer les différents réseaux de transport sur

le territoire communal à un horizon eǃvofdizaine eǃbooˡft. Il

tǃbhjude définir une vision eǃfotfncmfglobale et cohérente en

matière de mobilité dans la commune.

QUIDPOURSOIGNIES?

Pour Soignies, un schéma directeur est défini à trois échelles

spatiales :

Å Supra-communale : pour les déplacements en lien avec les

autres territoires et pôles voisins (Braine-le-Comte,

Ecaussinnes, Mons, La Louvière, etc.) mais aussi à plus

grande échelle (vers la Régionde Bruxelles-Capitale) ;

Å Communale : pour les déplacements effectués au sein

même de la commune (entre les villages et entre les villages

et le centre) ;

Å Centre : pour les déplacements réalisés au sein du centre

urbain.
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ÉCHELLE SUPRA-COMMUNALE 

À mǃˡdifmmfsupra-communale, les déplacements devront

tǃpshbojtfsautour :

Des pôles multimodaux , et en particulier de la gare de Soignies 

qui constitue le principal MobiPôle en devenir sur le territoire 

communal. Un réseau de Mobipôles et MobiPoints secondaires  

devra être développé ;

Ev!sˡtfbv!eǃjujoˡsbjsft!dzdmbcmft!tvqsb-communal à développer 

et sécuriser, notamment pour les déplacements vers Braine-le-

Comte, Le Roeulx, La Louvière, ou encore Mons, mais aussi  vers 

Ecaussinnes-!Fohijfo-!Tjmmz-!Mfot-!Ǎ!<!

Du réseau de transport public structuré autour :

Å Des lignes ferroviaires (qui desservent les gares de Soignies 

et Neufvilles) à renforcer ;

Å Du réseau de busà consolider et à renforcer ; 

Å Eǃvo!tfswjdf!ef!usbotqpsu!˘!mb!efnboef!à implémenter aux 

foespjut!fu0pv!˘!eft!npnfout!pˮ!mǃpggsf!fo!usbotqpsu!qvcmjd!

est moindre ou inexistante ;

Autour du covoiturage et des services de voitures partagées à 

promouvoir et développer ; 

Autour des principaux axes de circulation automobile (N57, N6, 

N55). 

Mf!tdiˡnb!ejsfdufvs!eft!eˡqmbdfnfout!˘!mǃˡdifmmf!tvqsb-

communale est repris ci -après.
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ÉCHELLE COMMUNALE

ʽ!mǃˡdifmmf!dpnnvobmf-!mft!eˡqmbdfnfout!tfspou!pshbojtˡt!

autour :

Å Des réseaux de modes actifs communaux à développer ;

Å Du réseau de bus organisé en étoile depuis le centre de 

Tpjhojft-!fu!rvj!efttfsu!mǃfotfncmf!eft!wjmmbhft!ef!mǃfoujuˡ/!Fu!

dans une moindre mesure du réseau ferroviaire qui permet 

des connexions entre Soignies et Neufvilles. 

Dans le cadre du redéploiement du réseau de bus prévu dans 

mft!qspdibjoft!booˡft-!jm!z!b!mjfv!ef!tǃbttvsfs!eǃvof!pggsf!

adéquate pour les liaisons internes à la commune que ce soit 

wjb!mf!sˡtfbv!ef!mjhoft!sˡhvmjˠsft!pv!qbs!mf!cjbjt!eǃvo!tfswjdf!

de transport à la demande ; 

Å Des services de mobilité qui sont à renforcer, et notamment 

eǃvo!eˡwfmpqqfnfou!eft!tfswjdft!ef!wˡijdvmft!qbsubhˡt!˘!

mǃˡdifmmf!ef!mǃfotfncmf!ef!mb!Dpnnvof/

Mf!tdiˡnb!ejsfdufvs!eft!eˡqmbdfnfout!˘!mǃˡdifmmf!dpnnvobmf!

est repris ci-après.
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ÉCHELLE DU CENTRE-VILLE

ʽ!mǃˡdifmmf!ev!dfousf-ville, les déplacements à pied et à vélo 

doivent y être facilités et favorisés :

Å Mǃizqfsdfousf-!rvj!dpodfousf!opncsf!eǃbdujwjuˡt!fu!ef!

services, doit devenir un lieu de déplacement privilégié pour 

les piétons (et les cyclistes) ; 

Å Les quartiers rendus progressivement « marchables » et 

« cyclables » et la Ville 30 étendue ;

Å Les connexions cyclo-piétonnes entre les différents quartiers 

doivent aussi être facilitées ;

Å Les services de mobilités fu!mǃintermodalité entre les modes 

de transports doivent être développés/renforcés ;

Å Le stationnement doit être optimisé , en particulier dans 

mǃizqfsdfousf!)fu!bvy!bcpset!ef!mb!hbsf*!<!

Å Enfin, le boulevard de la N6 et la rue de la Station doivent 

être repensées de manière plus multimodale.

Mf!tdiˡnb!ejsfdufvs!eft!eˡqmbdfnfout!˘!mǃˡdifmmf!ev!dfousf-ville 

est repris ci-après.
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QMBO!EǃBDUJPOT!



FEUILLE DE ROUTE 
POUR INTERPRÉTER 
MF!QMBO!EǃBDUJPO

=!6111!Ǜ

6111!˘!41!111Ǜ

41!111!˘!261!111Ǜ

BUDGET ÉCHÉANCE

Court terme (Ò 3 ans)

Moyen terme (Ò5 ans) 

Long terme (Ò10 ans)

DEGRÉ DE PRIORITÉ

Priorité 1

Priorité 2

Priorité 3

1

2

3

Action continue
Coût humain

?!261!111!Ǜ



A. FACILITER LE REPORT MODAL

Objectifs

Veiller à un aménagement du territoire cohérent, et à la prise en compte 
des aspects mobilité lors de tout nouveau projet de développement 

Poursuivre le développement des zones apaisées et rendre les zones 
existantes plus lisibles

Faire du centre-wjmmf-!eft!dÒvst!ef!wjmmbhft!fu!opzbvy!e(ibcjubut!eft!
lieux de déplacements de qualités pour les piétons 

Faire de Soignies une ville cyclable (exemplaire) 

Garantir de bonnes conditions de stationnement pour les 
cyclistes sur le territoire 

Identifier les points d'amélioration du réseau de 
usbotqpsu!qvcmjd-!fo!wvf!eǃvof!qmvt!hsboef!vujmjtbujpo

Faire de la gare de Soignies un véritable mobipôle , 
et développer un réseau de mobipôles secondaires 
permettant une intermodalité facilitée 
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Soignies dispose eǃvopotentiel foncier encore important, les

perspectives eǃˡwpmvujpode la population sont assez fortes et de

nombreux projets sont en cours de développement à Soignies

(immobiliers, économiques et sociaux).

Il est dont important que le territoire se développe tout en limitant

les besoins des déplacements ou que ceux-ci puissent se faire via

des modes de transports alternatifs à la voiture.

Un territoire qui tǃbnˡobhfet se développe de manière cohérente

demande une collaboration des différents services de la Ville :

aménagement du territoire et urbanisme, mobilité, environnement,

travaux, commerces équitablesǍUne collaboration qui se doit eǃˢusf

optimale et efficace, de sorte également à tǃbttvsfsde la bonne

prise en compte des aspects de mobilité lors de tout nouveau projet

de développement.

ACTIONS PROPOSÉES

A.1.1. Etablir des échanges réguliers entre les services 
communaux )fo!wvf!eǃbttvsfs!vo!eˡwfmpqqfnfou!
urbain cohérent et de prendre en compte les aspects 
de mobilité durable lors de tout nouveau projet de 
développement)  

A.1. VEILLER À UN AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE COHÉRENT, ET À 
LA PRISE EN COMPTE DES ASPECTS MOBILITÉ LORS DE TOUT 
NOUVEAU PROJET DE DÉVELOPPEMENT 
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Faisant partie de la même direction, les services Mobilité et

Aménagement du territoire de la Ville échangent régulièrement,

permettant de garantir une vision commune. Il tǃbhjsbde

poursuivre cette dynamique à mǃbwfojsen vue de tǃbttvsfseǃvo

aménagement du territoire cohérent permettant de limiter les

besoins en déplacement. À mǃjotubsde ce que préconise le

Schéma de Développement Territorial, une attention particulière

devra notamment être apportée à développer les différents

équipements et services au sein des polarités (et non en dehors

de celles-ci).

De manière complémentaire, il est nécessaire que la Ville mette

en place une méthodologie de travail claire et systématique avec

eǃbvusftservices et en particulier les services urbanisme et

aussi travaux, commerces équitables, et marchés publics ƿen

vue notamment de la prise en compte des aspects de mobilité

lors de tout nouveau projet à venir sur le territoire .

Lors du développement eǃvonouveau projet immobilier, la Ville

tǃbttvsfsbde la mise à disposition eǃvominimum eǃpggsfen

stationnement vélo, que celle-ci soit qualitative et diversifiée en

vue de permettre mǃbddspdibhfde différents types de vélo (cf.

aussi audit de politique cyclable). Pour les projets de plus

grandes envergures, elle tǃbttvsfsbde la perméabilité du site

pour les piétons et les cyclistes . Elle veillera également à ce que

les voiries soient aménagées de sorte à répondre à leur fonction .

Les voiries locales constitueront des zones apaisées

(préférentiellement des zones de rencontre ou résidentielle).

En ce qui concerne les travaux routiers, la Ville appliquera le

principe STOP qui vise à porter une attention eǃbcpseaux

piétons, ensuite aux cyclistes et usagers des engins de

micromobilité, aux transports publics et partagés, et enfin aux

véhicules automobiles individuels.

A.1.1 ƿÉTABLIR DES ÉCHANGES SYSTÉMATIQUES ENTRE LES SERVICES 
COMMUNAUX 
DESCRIPTION GÉNÉRALE 



A.1.1 ƿÉTABLIR DES ÉCHANGES SYSTÉMATIQUES ENTRE LES SERVICES 
COMMUNAUX 
FO!VO!DPVQ!EǃOEIL

Objectifs Lieux concernés
Acteurs 
concernés

Budget Financement Actions liéesTemporalité

Priorité

ÅGarantir un aménagement 
du territoire cohérent et la 
prise en compte des 
aspects de mobilité lors 
de tout nouveau projet

ÅVille de Soignies

1

/

Action continue 
ÅEchange entre les 

services communaux 

Indicateur : Part des 
échanges avec les services 
urbanisme, travaux, 
commerces équitables et 
nbsdiˡt!qvcmjdt!)mpstrvǃvo!
projet touche à la mobilité)  
Cible : 100%

/

En particulier :

C.1.1 Tenir compte des besoins 
des PMR dans tout projet 
eǃbnˡobhfnfou

D.1.1 Repenser les espaces 
publics dans le centre et les 
villages
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Depuis 2014, Soignies, qui a été une Ville pionnière en Wallonie, a

limité son centre-ville à une vitesse maximale de 30 km/h . Au cours

des dernières années, différentes zones de rencontre et autres

zones apaisées se sont développées un peu partout sur le territoire

sonégien. Elles permettent (théoriquement) aux modes actifs

eǃpddvqfsmǃftqbdfpublic avec davantage de légitimité et sécurité.

Cependant, il ressort rvǃbduvfmmfnfouces zones manquent parfois

de lisibilité et ne sont pas toujours comprises de tous. Il sera donc

nécessaire de renforcer la communication et la compréhension de

ces zones pour que chaque usager en comprenne leur signification

et leur rôle.

Par ailleurs,eǃbvusftzones de rencontre devront être développées

(aux endroits opportuns) pour apaiser davantage le territoire

communal et inciter à se déplacer à pied et à vélo.

ACTIONS PROPOSÉES

Étendre et développer les zones apaisées 
ailleurs sur le territoire 

A.2.1.

A.2.2.

A.2. POURSUIVRE LE DÉVELOPPEMENT DES ZONES APAISÉES ET 
RENDRE LES ZONES EXISTANTES PLUS LISIBLES

Clarifier les zones apaisées existantes et les 
rendre plus lisibles 



Les zones apaisées constituent une mesure phare pour mǃbnˡmjpsbujpo

des conditions de déplacement des piétons (et cyclistes), et plus

spécifiquement leur confort et leur sécurité. En effet, la vulnérabilité des

piétons est étroitement liée à la vitesse de circulation des

automobilistes, qvjtrvǃfmmfdiminue lorsque la vitesse des automobilistes

diminue.

Probabilité de mortalité selon la vitesse pratiquée

Iltǃbhjude zones dans lesquelles la vitesse de circulation est

réduite )ǳ30 km/h) . On distingue les principales zones

suivantes :

Zone dans laquelle la vitesse est limitée à 30 km/h .

Pour en savoir plus

Dans les zones de rencontre et zones résidentielles,

la vitesse est limitée à 20 km/h . Les piétons peuvent

utiliser toute la largeur de la voie publique, les jeux y

sont également autorisés. Pour en savoir plus

Zone 30

Zone de rencontre et zone résidentielle

Zone piétonne

Mǃbddˠtaux zones piétonnes est réservé aux

piétons. Certains véhicules peuvent toutefois y

accéder, de même que les cyclistes si la

réglementation le prévoit.

20

RVǃFTU-CE DONC DES ZONES APAISÉES ? 
RAPPEL

http://www.securotheque.be/trajectoire-vitesse/gerer-la-vitesse/amenagements-specifiques/zones-amenagements-specifiques/zone-30/
http://www.securotheque.be/e-amenagements-usagers-et-vehicules/pietons-e-amenagements-usagers-et-vehicules/zones/circulation-apaisee-la-zone-de-rencontre/
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Le diagnostic du présent PCM a mentionné que

certaines zones résidentielles (et zones 30) ont été

identifiées par la Ville comme étant

« problématiques ». Elles ne sont en effet pas toujours

comprises de tous les usagers et engendre des

conflits entre ceux-ci, notamment pour le piéton qui

peine à y trouver sa place.

Afin de palier à cette problématique, la

communication sera primordiale afin de sensibiliser

tous les utilisateurs et de faciliter mǃvujmjtbujpode ces

zones apaisées. Ainsi, cette communication pourrait

se faire via différents canaux :

Å Sur le terrain : Panneaux/affichages explicatifs au

début des zones de rencontre, etc.

Å Via une communication plus large : Publication

dans la revue communale ou article sur le site web

de la Ville reprenant une carte des zones apaisées

et une explication concernant le comportement à

adopter pour chaque usager ;

A.2.1. CLARIFIER LES ZONES APAISÉES EXISTANTES ET LES RENDRE PLUS 
LISIBLES 
DESCRIPTION GÉNÉRALE

À Namur, une signalétique

expliquant la zone de

rencontre a également été

développée et installée en

entrée de celle-ci.

Les bons exemples

La Ville de Sète et la communauté de
communes de mǃJmf-de-Noirmoutier
(France) ont développé une signalétique
spécifique placé en entrée de zone de
rencontre indiquant la priorité accordée
aux piétons dans les zones de rencontre,
et la vigilance accrue que doivent avoir les
automobilistes .

La Ville de Pau (France)
a développé un guide
sur les zones apaisées
et leur fonctionnement .
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Outre la communication, mǃbnˡobhfnfoupourrait être amélioré pour davantage de cohérence, notamment aux entrées et sorties

de zones apaisées (signalisation renforcée, changement de couleur/revêtement, etc. ; cf . aussi action 2.2.2 pour les zones 30).

Les zones résidentielles et/ou de rencontre pourraient être agrémentées de mobiliers urbains, eǃéléments de végétation , et le

stationnement organisé ou réorganisé afin eǃjodjufsles automobilistes à circuler au pas.

Ci-contre deux exempleseǃbnˡobhfnfouzones résidentielles/rencontre .

Lors demǃbnˡobhfnfou0sˡbnˡobhfnfoudes zones apaisées et en particulier des entrées et sorties, il y a aura lieu de prendre en

considération mǃbncjujpoeǃfyufotjpode ces zones par endroit (cf . action A.2.2.). Si les aménagements sont plus conséquents et

concernent mǃfotfncmfde la zone concernée, il y aura également lieu de profiter de mǃpddbtjpopour améliorer les cheminements

des piétons et cyclistes (cf . actions A.3.1. et A.4.2.) en particulier tǃjmtconcernent les zones 30. Les aménagements prendront

également en considération les besoins des personnes à mobilité réduite (cf . action C.1.1.).

Ces aménagements pourront être discutés avec les habitants des rues concernées.

A.2.1. CLARIFIER LES ZONES APAISÉES EXISTANTES ET LES RENDRE PLUS 
LISIBLES 
DESCRIPTION GÉNÉRALE

Priesterstraat , Poperinge
(source : Google Maps) 

Rue Keyenveld, Ixelles
(source : Google Maps)  

Paternosterstraat , Leuven Fribourg -en-Brisgau



Objectifs Lieux concernés
Acteurs 
concernés

Budget Financement Actions liéesTemporalité

Priorité

ÅClarifier la 
compréhension des 
zones apaisées de tous 
les usagers pour favoriser 
des déplacements plus 
confortables et 
conviviaux aux usagers 
de mobilités actives  

ÅVille de Soignies

ÅService Public de
Wallonie (SPW), OTW,
Zone de Police

1

ÅFonds propres de laWjmmfƼ
ÅSubsidesTQXƼ

Action à court terme 
ÅCommunication 

Indicateur : nombre de campagne / 
panneaux installés / Cible : au 
minimum 1 communication/an 

Action à moyen terme 
Å Aménagement (mobiliers 

urbains) 

Indicateur : nombre de zones 
existantes traitées / Cible : 
Ensemble des zones existantes 

ÅZones apaisées 
existantes (hors zones 30 
eǃbcpset!eǃˡdpmf*!fo!
centre-ville et dans les 
dÒvst!eft!wjmmbhft

A.2.2.  Développer des zones 
apaisées

A.3.1.  Développer un réseau 
piéton structurant

B/5/2/!!Nfuusf!fo!Òvwsf!mf!sˡtfbv!
cyclable communal

C.1.1. Tenir compte des 
besoins des PMR dans tout 
qspkfu!eǃbnˡobhfnfou
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A.2.1. CLARIFIER LES ZONES APAISÉES EXISTANTES ET LES RENDRE PLUS 
LISIBLES 
FO!VO!DPVQ!EǃOEIL

ÅCommunication 

ÅAménagement (mobilier, urbain) 



Actuellement, le centre-ville de Soignies est entièrement limité à

une vitesse maximale de 30 km/h .Dǃftuégalement le cas pour

lesdÒvstde villages de Horrues, Thieusies ainsi rvǃbvyabords

demǃˡhmjtfde Casteau (et aux abords des écoles). Des zones de

rencontre/résidentielles existent également à Soignies, dans

son centre. Il tǃbhjsbde progressivement développer ce type

de zone ailleurs sur le territoire .

Les cartes en annexe reprennent les propositions eǃfyufotjpo

et/ou de développement de zones 30 endÒvsde villages et du

centre-ville . Un soin particulier devra être apporté à la manière

dont seront aménagés ces lieux afin de les rendre lisibles et

respectés par mǃfotfncmfdes usagers (cf . les grands principes

eǃbnˡobhfnfouci-contre).
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A.2.2. DÉVELOPPER DES ZONES APAISÉES AILLEURS SUR LE TERRITOIRE 
20!FYUFOTJPO!EFT![POFT!41!EFT!DÑVST!EF!WJMMBHF!FU!EV!DFOUSF-VILLE

«Mǃbddˠtà la zone 30 doit être clairement reconnaissable par

mǃˡubudes lieux, par un aménagement ou par les deux.

Mǃfotfncmfde la zone est aménagé de façon cohérente avec la

limitation de vitesse .

Il convient de prévoir un minimum eǃbnˡobhfnfout:

Å Aménagements eǃfousˡf: dispositif surélevé, installation

eǃvo0de coussin(s), un trottoir traversant, une réduction de

la largeur de la chaussée, une chicane, une différence de

revêtement, etc.

Å Dans les artères roulantes, il est recommandé de répéter

des aménagements réducteurs de vitesse à une

fréquence suffisante (maximum 75 m) afin que la

limitation de la vitesse à 30 km/h soit respectée.

Å Différents végétaux peuvent accompagnermǃbnˡobhfnfou

Å Il est conseillé de tendre vers un principe eǃbnˡobhfnfou

uniforme sur le territoire eǃvofmême commune.

Les grands principes eǃbnˡobhfnfou- Extrait de la Sécurothèque

https://securotheque.wallonie.be/trajectoire-vitesse/gerer-la-vitesse/amenagements-specifiques/zones-amenagements-specifiques/zone-30


En parallèle, une extension ƿen deux temps ƿdes zones de

rencontre est proposée pourmǃizqfsdfousf(cf . carte ci-après) ;

Å À court terme, de rues dont mǃbnˡobhfnfouactuel

correspond déjà globalement à celle eǃvofzone de

rencontre : Grand Place, rue de Mons, rue de la Régence,

rue du Lombard, rue des Orphelins ;

Å À long terme, eǃbvusftvoies qui nécessiteront un

réaménagement à cet effet : Place Verte, Place Van

Zeeland, rue des Martyrs de Soltau, rue eǃAudiger et une

portion de la rue du Chanoine Scarmure.

Là aussi, mǃbnˡobhfnfoudes zones de rencontre devra être

soigné, rendu lisible, et une attention particulière portée aux

personnes à mobilité réduite dont les personnes mal voyantes

(cf . action A.2.1.).
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A.2.2. DÉVELOPPER DES ZONES APAISÉES AILLEURS SUR LE TERRITOIRE 
30!FYUFOTJPO!EFT![POFT!EF!SFODPOUSF!EV!DÑVS!EF!WJMMF

A mǃjnbhfeǃbvusftvoiries, la rue de Mons présente le profil pour
être rapidement convertie en zone de rencontre
Source : Traject
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A.2.2. DÉVELOPPER DES ZONES APAISÉES AILLEURS SUR LE TERRITOIRE 
30!FYUFOTJPO!EFT![POFT!EF!SFODPOUSF!EV!DÑVS!EF!WJMMF



Par ailleurs, il est également proposé :

Å À court terme, de tester les possibilités de fermeture

temporaire de circulation automobile sur la Grand Place et

la rue de la Régence, par exemple le samedi et/ou le

dimanche. Et par la suite, de pérenniser cette proposition ;

Å À long terme, de tester la fermeture temporaire à la

circulation sur une zone élargie englobant la rue des

Orphelins, la rue de Mons, la rue Ferrer et la rue Felix Eloy.

Mǃpckfdujgétant eǃévaluer les possibilités de piétonnisation

dansmǃhyper-centre en vue de rendre plus qualitatif, et donc

plus attractif, le centre-ville (cf . aussi les actions D.1.1 et

D.1.2).

Ces tests pourraient être effectués dans le cadreeǃˡwˠofnfout

à venir dans le centre-ville (braderies, Ǎ), ou eǃbdujpot

spécifiquement menées en vue de la dynamisation du centre-

ville. Ceux-ci pourraient ainsi tǃjotdsjsfdans le cadre de

campagnes de communication visant à valoriser le centre-ville

et sa bonne accessibilité multimodale et à orienter les

automobilistes vers les espaces de stationnement mis à

disposition (cf . action. D.2.1.). 27

A.2.2. DÉVELOPPER DES ZONES APAISÉES AILLEURS SUR LE TERRITOIRE 
3/ EVALUATION DE LA PIÉTONNISATION DE CERTAINES ARTÈRES COMMERÇANTES

À long terme, doit être testée la piétonnisation de certaines
artères du centre-ville
Source : ville patrimoine et durable



28

A.2.2. DÉVELOPPER DES ZONES APAISÉES AILLEURS SUR LE TERRITOIRE 
3/ EVALUATION DE LA PIÉTONNISATION DE CERTAINES ARTÈRES COMMERÇANTES



Objectifs Lieux concernés
Acteurs 
concernés

Budget Financement Actions liéesTemporalité

Priorité

ÅOffrir des conditions de 
déplacement plus 
confortables et plus 
conviviales pour les piétons 
et la mobilité active en 
développant des zones 
apaisées aux endroits qui 
tǃz!qsˢufou!Ƽ

ÅVille de Soignies

ÅService Public de Wallonie
(SPW) / OTW / Zone de
Police

1

ÅSubsidesTQXƼ-FEDER
ÅFonds propres de laWjmmfƼ

Action progressive 
Å{poft!41!)dÒvst!ef!wjmmbhft!fu!dfousf-

ville)
Indicateur : Nombre de zones apaisées 
développées ou étendues / Cible : min. 
qspqptjujpot!eǃfyufotjpo!fu!ef!
développement faites dans le PCM

Åzones de rencontre (Coeur de ville)
Indicateur : Nombre de voies en zone de 
rencontre / Cible : min. propositions faites 
dans le cadre du PCM

Åzones piétonne (Coeur de ville)
Indicateur : Test Cible : réalisation de la 
tâche

ÅCentre-ville
ÅDÒvstdes villages

A.2.2. Clarifier les zones
apaisées existantes et les
rendre plus lisibles

29

A.2.1. DÉVELOPPER DES ZONES APAISÉES 
DESCRIPTION GÉNÉRALE 
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Une grande partie de la population, des services et équipements,
activités économiques ainsi que la gare sont concentrés dans le
centre-ville de Soignies. Il a été mis en évidence dans la première
phase du PCM que de nombreuses voies du centre-ville sont
équipées de cheminements piétons de largeur confortable et des
zones apaisées mais que le revêtement de ces équipements
oǃˡubjumajoritairement pas qualitatif .Eǃbvusftvoies ne disposent
pas de cheminements piétons confortables et/ou ceux-ci sont
discontinus par endroit.

Dans les dÒvstde villages, bien que les flux de déplacements y
soient moindres, il a été constaté dans la première phase de
diagnostic, que malgré les zones 30 dans les dÒvstde certains
villages, les infrastructures ne sont pas toujours accueillantes ou
sont discontinues .

Partant de ce constat, le PCM ambitionne eǃbnˡmjpsfsles
conditions de déplacement des piétons tant dans le centre-ville
que dans ledÒvsde village et propose de se focaliser en priorité
sur un réseau piéton structurant à développer à mǃˡdifmmfdu
centre-ville et des villages. En parallèle, il sera important de
valoriser et éventuellement réhabiliter (et entretenir) les sentiers
et venelles qui desservent ces lieux.

ACTIONS PROPOSÉES

Créer un réseau piéton structurant A.3.1.

A.3.2.

A.3. FAIRE DU CENTRE-WJMMF-!EFT!DÑVST!EF!WJMMBHFT!FU!OPZBVY!
D'HABITATS DES LIEUX DE DÉPLACEMENTS DE QUALITÉ POUR LES 
PIÉTONS 

Valoriser, éventuellement réhabiliter (et entretenir) 
les sentiers et venelles 
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Parallèlement au développement de zones apaisées, il tǃbhjsb
eǃbnˡmjpsfsles conditions de déplacements des piétons en priorité
le long eǃvoréseau piéton structurant à créer tant à mǃˡdifmmfdu
centre-ville que des villages.

Les cartes ci-après reprennent les réseaux proposés pour chacune
des entités du territoire . Ces réseaux sont construits autour des
deux niveaux hiérarchiques suivants :

Å Les axes prioritaires desservant les principaux pôles piétons
globalement situés dans mǃhyper-centre de Soignies et les dÒvst
de villages ;

Å Les axes secondaires permettant de rejoindre les principaux
pôles piétons et les pôles secondaires situés le long des
principaux axes de circulation automobile ƿ qui nécessitent
eǃbqqpsufsune attention toute particulière aux conditions de
circulation des piétons.

Les autres axes qui ne sont pas repris constituent globalement des
axes secondaires de circulation automobile, sur lesquels une mixité
des circulations peut être envisagée et sont davantage propices à la
mise en place de zones apaisées.

ʽ!opufs!rvf!mb!rvftujpo!eft!bcpset!eǃˡdpmf!ftu!usbjuˡf!qbs!bjmmfvst!
(cf. action C.3.1). 

A.3.1. CRÉER UN RÉSEAU PIÉTON STRUCTURANT 
DESCRIPTION GÉNÉRALE 

© Traject
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A.3.1. CRÉER UN RÉSEAU PIÉTON STRUCTURANT 
CARTOGRAPHIE
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Mǃfotfncmfde ces réseaux structurants devra être rendu

progressivement qualitatif pour les piétons en particulier en

termes de confort (qualité des revêtements, largeur eu égard

au flux piéton) et de continuité des déplacements. Une

attention particulière devra être portée aux personnes à

mobilité réduite de sorte que les cheminements leurs soient

accessibles (cf . action C.1.1.).

À ces différents égards la mise en place de trottoirs

traversant doit être envisagée, en particulier le long des axes

« prioritaires ». Il tǃbhjueǃvo« espace spécifiquement

aménagé pour la circulation des piétons, mais franchissable

par les véhicules sortant eǃvofrue secondaire (ou y entrant) ».

Pour plus eǃjogpsnbujpotsur le trottoir traversant :

Sécurothèque

A.3.1. CRÉER UN RÉSEAU PIÉTON STRUCTURANT 
DESCRIPTION GÉNÉRALE 

Tdiˡnb!eǃbnˡobhfnfou!eǃvo!uspuupjs!usbwfstbou!
Source : Sécurothèque

https://securotheque.wallonie.be/b-dimensionnement-horizontal/b-largeur-de-voiries-profil-en-travers/b-usagers/b-amenagements-pietons/les_trottoirs-traversants


A.3.1. CRÉER UN RÉSEAU PIÉTON STRUCTURANT 
FO!VO!DPVQ!EǃOEIL

Objectifs Lieux concernés
Acteurs 
concernés

Budget
Financement Actions liées

Temporalité

Priorité

ÅOffrir des conditions de 
déplacements 
confortables pour les 
piétons 

ÅVille de Soignies, SPW

ÅOTW,Atingo, Tous à Pied 1

ÅSubsides SPW
ÅFonds propres Ville
ÅSPW

Action progressive 
ÅCheminements piétons de 

qualité

Indicateur : km de cheminements 
piétons de qualité

Cible : au min. réseau prioritaire à 
moyen terme /  au min. réseau 
secondaire et tertiaire à long terme

ÅCf. carte ci-avant

C.1.1. Tenir compte des
besoins des PMR dans tout
qspkfu!eǃbnˡobhfnfou

D/4/2/!Bnˡmjpsfs!mǃbddfttjcjmjuˡ
multimodale des écoles

34
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Le territoire sonégien est parcouru par de multiples sentiers et venelles qui

permettent des raccourcis précieux àmǃbcsjdes tumultes du trafic .Mǃbdujpo

consistera à valoriser ceux-ci :

Å En les faisant connaitre au grand public. Cela peut se faire par

exemple par le biais eǃvofnomination de ces itinéraires, par le biais
eǃvofcartographie de ceux-ci (qui pourrait également intégrer le

réseau piéton structurant), etc. ;

Å En les entretenant et en les rendant accessibles (aussi pour les

personnes à mobilité réduite dans la mesure du possible). La priorité
sera donnée, aux sentiers et venelles qui sont situés à proximité de

pôles de déplacements (écoles, aires de jeux, équipements sportifs,

arrêts de transport public, Ǎ) et ce, en collaboration avec les citoyens

locaux.

Cette action (entretien) peut être entreprise en partenariat avec des
bénévoles locaux, par exemple dans le cadre eǃvoprojet scolaire ou

avec des jeuneseǃvoquartier.

Mǃpckfdujgoǃˡuboutoutefois pas la réouverture de sentiers et chemins qui
ne présentent paseǃjouˡsˢuparticulier en matière de mobilité .

Dans le cadre de nouveaux projets, il est également souhaité de

développer ce réseau de liaisons, àmǃjotubsde ce qui est envisagé dans le
cadre du projet Durobor.

A.3.2. VALORISER, ÉVENTUELLEMENT RÉHABILITER (ET ENTRETENIR) 
LES SENTIERS ET VENELLES 
DESCRIPTION GÉNÉRALE 

Wfofmmf!efttfswbou!mǃfoujuˡ!ef!Wjmmfst- la-Ville



A.3.2. VALORISER, ÉVENTUELLEMENT RÉHABILITER (ET ENTRETENIR) LES
SENTIERS ET VENELLES
FO!VO!DPVQ!EǃOEIL

Objectifs Lieux concernés
Acteurs 
concernés

Budget
Financement Actions liées

Temporalité

Priorité

ÅValoriser les sentiers et 
venelles en vue 
eǃfodpvsbhfs!mb!nbsdif!˘!
pied 

ÅVille de Soignies

ÅActeurs locaux (bénévoles) 2

ÅFonds propres de la Ville
ÅSubsides SPW

Actions continues
Å Communication 

Indicateur : Nombre de campagne 
menée - Cible : min 1/an

Å Entretien

Indicateur : Nombre de 
sentiers/venelles entretenues / 
Cible : -

ÅMǃfotfncmfdes sentiers
et venelles desservant le
centre-ville et les dÒvst
de villages

36

B.1.1. Renforcer et
développer des actions de
communication et de
sensibilisation à destination
des citoyens



37

Le potentiel cyclable de Soignies est relativement important de par

la configuration de son territoire . Le centre-ville qui concentre la

moitié de la population et la majorité des services et équipements

se situe à distance cyclable de la majorité des villages de la

commune et même à distance cyclable de nombreux autres

territoires voisins avec lesquels de multiples échanges sont

effectués (ex : Braine-le-Comte). La ville dispose également eǃvo

relief assez propice àmǃvtbhfdu vélo globalement.

Par ailleurs, la Ville développe différents projets pour faciliter la

pratique du vélo sur son territoire . En vue de faire de Soignies une

ville cyclable exemplaire, il tǃbhjsbentre autres de mettre enÒvwsf

le réseau communal cyclable projeté, eǃbnˡobhfsles chainons

manquants et les liaisons avec les pôles voisins. Les conditions de

déplacements le long des voies régionales de circulation devront

également être fortement améliorées, en priorité sur les axes qui

présentent un haut potentiel cyclable.

En parallèle, la Ville devra développer les services à destination des

cyclistes (cf . section B.1.), et renforcer sa communication (cf.

section B.4.).

ACTIONS PROPOSÉES

Contribuer au développement du réseau supra-
dpnnvobm!fu!nfuusf!fo!Òvwsf!mf!sˡtfbv!
communal cyclable projeté

A.4.2

A.4.3

A.4.1

A.4 FAIRE DE SOIGNIES UNE VILLE CYCLABLE (EXEMPLAIRE) 

Created by VM Design
from the Noun Project

Solliciter et accompagner la Région en vue 
eǃbnˡmjpsfs!mft!dpoejujpot!ef!eˡqmbdfnfou!eft!
cyclistes le long des voies régionales 

Elaborer une cartographie des itinéraires et services à 
destination des cyclistes 
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PRÉAMBULE

Depuismǃfousˡfen vigueur du décret « politique cyclable » du 24
novembre 2022, le réseau cyclable doit tǃpshbojtfsen trois
niveaux:

Å Les cyclostrades qui constituent mǃˡqjofdorsale du réseau
cyclable fonctionnel supra-local et relient des zones à
haut potentiel de déplacements. Les cyclostrades sont
potentiellement utilisées de manière intensive et
bénéficient eǃvofinfrastructure de grande qualité
permettant de se déplacer dans les meilleures conditions
de confort, de sécurité et eǃfggjdbdjuˡsur des distances
moyennes à longues et sur des aménagements cyclables
reconnaissables ;

Å Les liaisons cyclables fonctionnelles supra-locales

constituent un réseau cyclable maillé eǃjujoˡsbjsftreliant
des polarités urbaines ou rurales, eǃˡrvjqfnfout-de
commerces, de services oueǃjoufsnpebmjuˡ;

Å Les liaisons de desserte locale complètent localement le
réseau cyclable structurant en vue eǃvofdesserte plus
fine du territoire .

Le présent plan communal identifie les liaisons qui pourraient
intégrer le réseau cyclable structurant supra-local dont la
définition fera mǃpckfueǃvofétude portée par la Région dans
les années à venir (horizon 2025-2026).

En parallèle, le présent plan communal défini le réseau de
liaisons de desserte locale.

CYCLOSTRADES

LIAISONS SUPRA-LOCALES

LIAISONS DE DESSERTE LOCALE

Sécurothèque - SPW
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Diverses voies régionales desservent le territoire sonégien et
chacune eǃfousfelles présentent un potentiel plus ou moins
important pour les déplacements à vélo, que ce soit à mǃˡdifmmf
locale ou à mǃˡdifmmfsupra-communale. Or, celles-ci oǃpggsfou
généralement pas un standard de qualité élevé et/ou les
aménagements en faveur des cyclistes oǃzsont pas
suffisamment entretenus.

La N6, une priorité amenée à devenir une cyclostrade

À une échelle supra-locale, tant les connexions vers Braine-le-
Comte que Mons ƿ dans une moindre mesure toutefois ƿ
présentent un potentiel intéressant pour la pratique cyclable
étant donné le nombre de déplacements effectués en lien avec
ces territoires mais aussi au vu de la distance à parcourir. À ce
titre, la N6 doit constituer une priorité et devenir une liaison
cyclable à haut niveau de service (cyclostrade).

Par ailleurs la N6, en particulier dans sa section sud, offre aussi
une connexion intéressante entre Soignies et le village de
Casteau.

La N55 (tronçon sud), autre voie régionale présentant un
potentiel intéressant à activer si le RAVeLoǃftupas prolongé
kvtrvǃ˘la Louvière

Une connexion de type cyclostrade doit également être
développée en lien avec Le Roeulx et La Louvière depuis et vers
lesquels de nombreux déplacements sont effectuées. Le RAVeL
(Soignies ƿNaast) qui devrait être prolongé kvtrvǃ˘La Louvière
en desservant préalablement mǃfoujuˡde Le Roeulx constitue
mǃpqujpola plus judicieuses à cet égard. Sa prolongation est
planifiée àmǃipsj{po2026.

En mǃbctfodfde la mise en Òvwsfde ce projet, la N55 ƿqui
permet des connexions directes avec Le Roeulx et la Louvièreƿ
doit être aménagée en cyclostrade.

Quoirvǃjmen soit, la cyclabilité de la N55 doit être garantie dans
le dÒvsurbain sonégien le long duquel on retrouve de
nombreuses habitations .

A.4.1 ƿTPMMJDJUFS!FU!BDDPNQBHOFS!MB!SˆHJPO!FO!WVF!EǃBNˆMJPSFS!
LES CONDITIONS DE DÉPLACEMENT DES CYCLISTES LE LONG DES VOIES 
RÉGIONALES 
DESCRIPTION GÉNÉRALE 
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Eǃbvusftvoies régionales (N55-nord, N57-nord, N524) amenées

à être intégrées au réseau fonctionnel supra-local

Tant la N55 que la N57 dans leurs portions nord offrent un

intérêt cyclable en vue de rejoindre les entités eǃFohijfoeǃvof

part, et Silly,Ghislenghien, voire Atheǃbvusfpart. Localement, leur

intérêt est plus limité . Elles doivent de ce fait être idéalement

reprises dans le réseau fonctionnel supra-local.

La N524 pourrait également être reprise dans le réseau

fonctionnel supra-local pour le potentiel de connexion rvǃfmmf

offre avec les entités de Lens et de Brugelette (Pairi Daiza).

En revanche la N57, dans sa partie « contournement » (et au-delà

kvtrvǃ˘mǃbvupspvuf*-ne présente pas de potentiel particulier à

activer.

La Commune se fera le relais de ces ambitions

Tǃbhjttboude voiries régionales, la Commune tǃbttvsfsbde se

faire le relais de ces ambitions auprès de la Région et participera

notamment activement au projet de définition du réseau cyclable

structurant régional prévu àmǃipsj{po2025-2026.

Elle échangera aussi régulièrement avec la Région en vue de

mǃjogpsnfsdes besoins en matière eǃfousfujfodu réseau et de

sécurisation des points noirs (cf . aussi action A.4.2.).

A.4.1 ƿTPMMJDJUFS!FU!BDDPNQBHOFS!MB!SˆHJPO!FO!WVF!EǃBNˆMJPSFS!
LES CONDITIONS DE DÉPLACEMENT DES CYCLISTES LE LONG DES VOIES 
RÉGIONALES 
DESCRIPTION GÉNÉRALE 
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A.4.1 ƿTPMMJDJUFS!FU!BDDPNQBHOFS!MB!SˆHJPO!FO!WVF!EǃBNˆMJPSFS!
LES CONDITIONS DE DÉPLACEMENT DES CYCLISTES LE LONG DES VOIES 
RÉGIONALES 
FO!VO!DPVQ!EǃOEIL

Objectifs Lieux concernés
Acteurs 
concernés

Budget
Financement Actions liées

Temporalité

Priorité

ÅOffrir de bonnes conditions 
de déplacements pour les 
cyclistes 

ÅVille de Soignies

ÅSPW 1

/

Action continue 
Å Participation au projet de 

définitio n du réseau cyclable 
structurant

Indicateur : Participation au 
projet Cible : Tâche réalisée

Å Echange avec le District routier

Indicateur : Opncsf!eǃˡdibohft!Cible : 
Au minimum 4/an

ÅVoies régionales

A.4.2 Contribuer au 
développement du réseau 
supra-communal et mettre 
fo!Òvwsf!mf!sˡtfbv!
communal cyclable projeté

D.5.3 Sécuriser les lieux 
accidentogènes

42
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Sur baseeǃvopremier travail esquissé par la Ville, un groupe de

citoyens local a défini (dans le cadre du présent plan) le réseau

cyclable communal à mettre en Òvwsfces prochaines années,

les connexions rvǃjmserait utile eǃˡubcmjsavec les territoires

voisins proches, ainsi que les points noirs sur les différentes

liaisons définies. Mǃfotfncmfde ce travail a été cartographié et

est repris aux pages suivantes.

En vue de répondre à la nouvelle hiérarchisation établie par la

Région wallonne, les itinéraires ont ensuite été classées dans le

réseau fonctionnel supa-local ou le réseau de desserte locale

selon leur vocation. À noter rvǃvofliaison supra-locale a, dans

certains cas également, une vocation de desserte locale.

Mǃbdujpoà mener par la Ville dans les prochaines années est

triple :

Å Eǃvofpart, mettre en Òvwsfle réseau cyclable communal ,

dǃftu-à-dire faire en sorte que celui-ci soit rendu cyclable (et

entretenu) ;

Å Eǃbvusfpart, contribuer au développement du réseau

cyclable supra-communal , à la fois en aménageant les

tronçons dont il a la gestion, et en sollicitant les communes

des territoires voisins en vue detǃbttvsfseǃvofcontinuité et

eǃvofcohérence demǃjujoˡsbjsf. De ce fait, il est possible que

certaines liaisons soient amenées à être quelque peu revues

àmǃbwfojs;

Å Enfin, contribuer à sécuriser et lever les points noirs

identifiés, ce qui dans certains cas nécessitera de collaborer

et/ou solliciter la Région (traversées de voies régionales).

A souligner le fait rvǃvosoin particulier devra également être

apporté aux abords eǃˡdpmftafin rvǃjmtsoient également rendus

cyclables, et connectés au réseau cyclable structurant .

A.4.2 ƿCONTRIBUER AU DÉVELOPPEMENT DU RÉSEAU CYCLABLE SUPRA-
DPNNVOBM!FU!NFUUSF!FO!ÑVWSF!MF!SˆTFBV!DPNNVOBM!QSPKFUˆ
DESCRIPTION GÉNÉRALE 
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La Ville se réfèrera utilement à la Sécurothèque en vue de rendre
cyclable les liaisons identifiées. Différents outils semblent
opportuns à cet effet :

Å Les rues cyclables : Dans les zones urbaines, en particulier
dans le centre de Soignies, cet outil doit être utilisé dans les
zones où la vitesse de circulation sera réduite à 30 km/h, où
la fonction de circulation automobile est locale, où le flux de
cyclistes ne sera à terme pas négligeable, et où
mǃfowjspoofnfoutǃzprête en vue eǃbttvsfségalement la
sécurité des cyclistes . Elle sera par exemple évitée dans les
rues à forte pente. Dans le centre-ville de Soignies, des
voies telles que la rue Chanoine de Scarmure, la rue Léon
Hachez, la Place Verte (voies eǃbddˠtà mǃizqfsdfousf*tǃz
prêtent particulièrement bien, de même que eǃbvusftvoies
desservant les quartiers résidentiels.

Pour rappel, il est proposé de mettre en zone de rencontre
(partagée), la rue de Mons, la rue du Lombard et les abords
de la Collégiale ;

Å Les chemins réservés : hors agglomération, sont
particulièrement concernées les voies où le trafic automobile
oǃftupas pertinent (hormis pour mǃbddˠtà certaines parcelles
agricoles par exemple). Certaines voies appartenant au

réseau cyclable sont déjà en chemin réservé. Il tǃbhju
eǃjefoujgjfssieǃbvusftpourraientmǃˢusfégalement ;

Å Les chemins à voie centrale : hors agglomération, dans les
zones à plus fort trafic automobile, aux endroits où un
aménagement cyclable séparé oǃftupas possible (ou pas
possible à court terme).

De manière générale, il faudra tǃbttvsfsde la bonne lisibilité des
itinéraires cyclables et de la bonne visibilité des cyclistes . Là où
des bandes cyclables suggérées seront réalisées, celles-ci seront
préférentiellement de couleur ocre (en particulier aux endroits où
le cycliste doit être rendu plus visible et où le flux de circulation
automobile est plus important) . Une telle option doit notamment
être envisagée sur mǃbyfStation ƿNeuve en traversée/desserte
du centre-ville.

Un soin sera également apporté à la lisibilité et compréhension
des sens uniques limités .

Documents de référence pour les aménagements cyclables :

SécurothèqueƿQuel aménagement cyclable choisir

SécurothèqueƿDimensions des aménagements cyclables

A.4.2 ƿCONTRIBUER AU DÉVELOPPEMENT DU RÉSEAU CYCLABLE SUPRA-
DPNNVOBM!FU!NFUUSF!FO!ÑVWSF!MF!SˆTFBV!DPNNVOBM!QSPKFUˆ
DESCRIPTION GÉNÉRALE 

https://securotheque.wallonie.be/e-amenagements-usagers-et-vehicules/velos/amenagements-cyclables/quel-amenagement-cyclable-choisir/
https://securotheque.wallonie.be/b-dimensionnement-horizontal/b-largeur-de-voiries-profil-en-travers/b-usagers/b-amenagements-cyclables/dimensions-des-amenagements-cyclables/
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A.4.2 ƿCONTRIBUER AU DÉVELOPPEMENT DU RÉSEAU CYCLABLE SUPRA-
DPNNVOBM!FU!NFUUSF!FO!ÑVWSF!MF!SˆTFBV!DPNNVOBM!QSPKFUˆ
EXEMPLES DE RUES CYCLABLES

Rue cyclable Alost 
Source : Traject 2022

Rues cyclables De Pinte 
Source : Traject 2021
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A.4.2 ƿCONTRIBUER AU DÉVELOPPEMENT DU RÉSEAU CYCLABLE SUPRA-
DPNNVOBM!FU!NFUUSF!FO!ÑVWSF!MF!SˆTFBV!DPNNVOBM!QSPKFUˆ
EXEMPLES DE BANDES CYCLABLES SUGGÉRÉES ET CHAUSSÉE À VOIE CENTRALE

Bande cyclable suggérée Gand
Source : Traject 2021

Bande cyclable suggérée dans un rond-point à 
Braine- le-Château 

Source : Gracq 2023

Chaussée à voie centrale de Walhain
Source : Walhain.be

https://www.walhain.be/ma-commune/administration-communale/environnement-mobilite-energie/mobilite/en-voiture/voies-centrales-banalisees


Objectifs Lieux concernés
Acteurs 
concernés

Budget
Financement Actions liées

Temporalité

Priorité

ÅDévelopper la pratique du 
vélo sur le territoire 
communal

ÅVille de Soignies
ÅSPW

1

ÅFonds propres Ville

ÅSubsides régionaux

Actions progressives
Å Réseau cyclable communal

Indicateur : Nombre de liaisons réalisées 
Cible : 80% 

Å Liaison supra communale

Indicateur : Nombre de liaisons réalisées 
Cible : Minimum 80 %

Å Points noirs

Indicateur : Nombre de points noirs 
traités  : Cible :  100%

ÅEnsemble du territoire

A.4.1 Solliciter et accompagner 
mb!Sˡhjpo!fo!wvf!eǃbnˡmjpsfs!mft!
conditions de déplacement des 
cyclistes le long des voies 
régionales 

A.4.3 Elaborer une cartographie 
des itinéraires et services à 
destination des cyclistes 

D.5.3. Sécuriser les lieux 
accidentogènes 49

A.4.2 ƿCONTRIBUER AU DÉVELOPPEMENT DU RÉSEAU CYCLABLE SUPRA-
DPNNVOBM!FU!NFUUSF!FO!ÑVWSF!MF!SˆTFBV!DPNNVOBM!QSPKFUˆ
DESCRIPTION GÉNÉRALE 
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A.4.3 ƿÉLABORER UNE CARTOGRAPHIE DES ITINÉRAIRES ET SERVICES 
À DESTINATION DES CYCLISTES 
DESCRIPTION GÉNÉRALE 

Vélopolitain Bruxelles 

Il oǃftugénéralement pas aisé de se rendre compte du temps de
parcours que prendra un trajet à vélo. Souvent, dans mǃjnbhjobjsf
collectif, le vélo est considéré comme un mode de transport
beaucoup plus lent et son temps de parcours est souvent surestimé.

Cependant, le vélo peut être très efficace pour des trajets courts (de
mǃpsesfde 2 à 10 km), davantage encore depuismǃbwˠofnfoudu vélo à
assistance électrique. Ainsi, des cartes reprenant les temps de
parcours à vélo àmǃˡdifmmfde villes ont vu le jour comme dǃftule cas
pour les exemples ci-contre de Leuze-en-Hainaut et Bruxelles.

Ces cartes estiment le temps nécessaire pour rejoindre différents

points eǃjouˡsˢutde la Ville entre eux (gares, écoles, entreprises,
commerces,Ǎ).

À Soignies, cette carte pourrait être développée en partenariat/par le
GRACQ. Les itinéraires pourront ainsi être parcourus et
chronométrés par différents profils (âge, condition physique, type de
vélo (musculaire, électrique),Ǎ) pour en définir une moyenne globale.

Celle-ci peut être réalisée à partir eǃvologiciel de système
eǃjogpsnbujpogéographique (SIG)et/ou eǃvologiciel de dessin.

Pluseǃjogpsnbujposur comment réaliser une carte via ce lien.

Mǃpckfdujgest de démontrer que le vélo permet de se déplacer de
manière efficace et de lever les préjugés.

https://drive.google.com/drive/folders/1nv8xCUDPKBrp2kiaTdfUV6IckKkAgrqeq
https://data.over-blog-kiwi.com/1/49/06/51/20210414/ob_b19929_guide-cartes-temps-de-parcours-2.pdf


A.4.3 ƿÉLABORER UNE CARTOGRAPHIE DES ITINÉRAIRES ET SERVICES À 
DESTINATION DES CYCLISTES
FO!VO!DPVQ!EǃOEIL

Objectifs Lieux concernés
Acteurs 
concernés

Budget Financement Actions liéesTemporalité

Priorité

ÅDévelopper la pratique du 
vélo sur le territoire 
communal

ÅVille de Soignies / GRACQ

2

ÅFonds propres Ville

Action à court terme
Å Carte des temps de 

parcours

Indicateur : Carte des temps 
de parcours

Cible : tâche effectuée 

ÅEnsemble du territoire

A.4.2 Contribuer au 
développement du réseau supra-
dpnnvobm!fu!nfuusf!fo!Òvwsf!mf!
réseau communal cyclable 
projeté

A.5.2 Multiplier les dispositifs de 
stationnement adéquats 

B.4.1 Développer les services 
liés au vélo

51
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Le stationnement est une composante primordiale de la politique

cyclable.

Lors de plusieurs réunions dans la phase de Diagnostic et de

définition des objectifs de ce PCM, il a été relevé par plusieurs

groupements de citoyens (GRACQ,CCATM,Ǎ) que la sécurité du

stationnement vélo en gare de Soignies oǃˡubjupas optimale . En

effet, de nombreux vols de vélos y ont été recensés. La crainte du

vol étant mǃvodes plus grands freins à la pratique du vélo, il tǃbhjsb

donc de veiller à ce que les cyclistes puissent laisser leur vélo en

toute sécurité avant de pouvoir prendre leur train.

La phase de diagnostic a également révélé que mǃpggsfen

stationnement oǃˡubjupas suffisamment développée sur le territoire

et que, par ailleurs, cette offre est essentiellement concentrée dans

le centre-ville et très limitée dans les villages, voire inexistante.

Si mǃjotubmmbujpode dispositifs de stationnement est en cours de

développement sur le territoire, il tǃbhjsbde poursuivre et compléter

le développement des dispositifs de stationnement sur le territoire .

ACTIONS PROPOSÉES

Multiplier les dispositifs de stationnement 
adéquats 

A.5.1

A.5.2

GARANTIR DE BONNES CONDITIONS DE STATIONNEMENT POUR LES 
CYCLISTES SUR LE TERRITOIRE 

Created by EliRatus
from the Noun Project

Sécuriser le stationnement vélo aux gares



53

La gare de Soignies possède un espace de stationnement pour y

laisser environ 90 vélos. Ils ne sont cependant pas adaptés à du

stationnement de longue durée et de nombreux vols de vélos ont

été rapportés. Ceci freine donc fortement la combinaison vélo-

train pour se déplacer.

Néanmoins, une solution de stationnement sécurisée et couverte

pourrait être développée. Du stationnement vélo a été installé

dans un bâtiment situé entre les quais et le parking SNCB,rue de

la Station. Ce local, actuellement non-éclairé et peu entretenu,

possède un très grand potentiel de développement de parking vélo

sécurisé.

Mǃpckfdujgest de rendre ce local accueillant en y faisant quelques

travaux de rénovation : nettoyage, installation eǃˡdmbjsbhf

intelligent, installation eǃbsdfbvyen U pour vélo classiques et

électriques ainsi que quelques arceaux spécifiques pour les vélos

familiaux, casiers de rangement avec prise pour pouvoir recharger

la batterie eǃvovélo électrique et ranger son matériel cycliste,

borne de réparation, balisage spécifique, caméras de surveillance,

etc.

Pour sécuriser cet endroit, il sera nécessaireeǃzajouter une porte

sécurisée par un lecteur de badge. Ce badge pourrait tǃpcufojsen

souscrivant à un abonnement annuel ou mensuel auprès de la

Ville.

Dans le cas où la transformation de ce bâtiment oǃftupas

envisageable, des box vélos individuels pourraient être installés,

comme ceux installés sur la place Van Zeeland.

Idéalement, le nombre eǃfnqmbdfnfoutde stationnement devrait

être de 250. Cela représente environ 10% des montées et

descentes en gare en 2022 (CeMathèque, février 2018).

A.5.1 ƿSÉCURISER LE STATIONNEMENT VÉLO AUX GARES
DESCRIPTION GÉNÉRALE ƿGARE DE SOIGNIES

Parking vélo gare de Soignies 
Source : Traject 2023 - 2024
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A.5.1 ƿSÉCURISER LE STATIONNEMENT VÉLO AUX GARES
BONNES PRATIQUES 

Cpy!wˡmp!˘!mpvfs!fo!hbsf!eǃPuujhojft!)86Ǜ0bo*!wjb!
Pro Vélo - Source : Page Facebook «Ottignies-

LLN, notre ville»

Cpy!wˡmp!˘!mpvfs!fo!hbsf!ef!Sjyfotbsu!)211Ǜ0bo*
Source : Rixensart.be

Les 117 box vélo
disponibles en gare
eǃPuujhojftsont gérées
par Pro Vélo depuis 2017.
Le coût de location eǃvof
boxtǃˡmˠwfà 15Ǜ0npjtou
75Ǜ0bo.

En 2020 en gare de
Rixensart, des box pour le
stationnement sécurisé
des vélos ont été
installées avec la
collaboration du TEC
Brabant Wallon.
Après une phase de test,
le règlement eǃbuusjcvujpo
des box a été mis en
vigueur sur base des
critères suivants : être
titulaire eǃvoabonnement
aux transports publics,
être domicilié à Rixensart
et privilégier une
occupation annuelle
(100Ǜ0boƿ10Ǜ0npjt*.

Parking vélo sécurisé Gare Centrale
Source : Cyclo.org

Parking vélo sécurisé Liège 
Guillemins - Source : Cyclo.org

Des parkings vélos couverts, sécurisés et payants existent dans
différentes gares du pays.

À Bruxelles, ces parkings sont gérés par mǃBTCMCyclo, une entreprise
eǃˡdpopnjfsociale agréée par la Région de Bruxelles-Capitale. Pour y
stationner, un badgeeǃbddˠtest disponible au prix de 20Ǜ0bo.

À Liège par exemple, la demande de rendre la parking vélo SNCB
payant (depuis début octobre 2023) est venue des utilisateurs . Des
portiques eǃbddˠty ont donc été installés. Le coût de cet abonnement
est de 7,50Ǜ0npjtou 75Ǜ0bopour les abonnés SNCB et 12,50Ǜ0npjt
ou 125Ǜ0bosans abonnement.

Des parkings vélos gratuits et non sécurisés sont toujours disponibles
à proximité de la gare.
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En gare de Neufvilles, des dispositifs de stationnement

non-couverts pouvant accueillir 10 vélos sont mis à

disposition . Tǃjmtont le mérite eǃfyjtufs-ils ne sont

toutefois pas adaptés à un stationnement de longue

durée.

Tout comme à la gare de Soignies, une solution de

stationnement sécurisée (et couverte) devrait y être

développée.

Il tǃbhjsbeǃjotubmmfsdu stationnement de plus longue

durée avec des box vélo, en suseǃvofoffre de moyenne

durée (U inversés couverts).

A.5.1 ƿSÉCURISER LE STATIONNEMENT VÉLO AUX GARES
DESCRIPTION GÉNÉRALE ƿGARE DE NEUFVILLES

Stationnement moyenne durée

Å Dispositifs sécurisés de type « U inversé »
Å Couvert

Principal arrêt de bus à Jodoigne

Source : Traject

Source : Traject

Stationnement longue durée

Å Dispositif sécurisé fermé avec accès individuel (cadenas, code, etc.)
Å Couvert

Box vélo ƿespace public à  Schaerbeek

Source : Commune de Schaerbeek

Principal arrêt de bus à Jodoigne



A.5.1 ƿSÉCURISER LE STATIONNEMENT VÉLO AUX GARES
FO!VO!DPVQ!EǃOEIL

Objectifs Lieux concernés
Acteurs 
concernés

Budget Financement Actions liées
Temporalité

Priorité

ÅGbdjmjufs!mǃvujmjtbujpo!ev!wˡmp!
)fu!mǃjoufsnpebmjuˡ*!tvs!mf!
ufssjupjsf!wjb!mǃbnˡmjpsbujpo!
des conditions de 
stationnement vélo aux 
gares

ÅSNCB/Infrabel, Ville de 
Soignies

1

ÅSNCB
ÅFonds propres
ÅSubsides SPW

Action moyen terme
Å Stationnement vélo gare 

Indicateur : Sécurisation des 
dispositifs de stationnement vélo 
aux gares (local fermé à Soignies / 
box à Neufvilles)

Cible : Réalisation de la tâche aux 
deux gares

ÅGares de Soignies et de 
Neufvilles

A.5.2 - Multiplier les dispositifs 
de stationnement adéquats 
A.7.1 - Développer les services 
fu!mǃjoufsnpebmjuˡ!˘!mb!hbsf!ef!
Soignies
B.4.1 - Développer les services 
liés au vélo
E.3.1 - Mettre en place un 
observatoire du stationnement

56
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A.5.2 ƿMULTIPLIER LES DISPOSITIFS DE STATIONNEMENT 
ADÉQUATS 
DESCRIPTION GÉNÉRALE 

Il tǃbhjsbeǃˡufoesfmǃpggsfen stationnement vélo afin de systématiser la
présence eǃjogsbtusvduvsftde qualité aux abords des pôles de
déplacements )oÒvetintermodaux, dÒvstde villages, équipements
publics, commercesǍ) et ce, tant dans le centre-ville que dans les
différents villages de mǃfoujuˡ. Une proposition des prochains lieux à
équiper de tels dispositifs est faite ci-après. La localisation (précise) de
ces lieux devra idéalement faire mǃpckfueǃvoavis de la part de la
Commission Vélo communale .

Une partie de cette offre devra être adaptée à la fixation de vélos
particuliers tels que les vélos cargos par exemple. Il y a lieu également
de tenir compte du type de stationnement (courte, moyenne ou longue
durée) en vue de définir les équipements complémentaires éventuels à
prévoir (cf . page suivante).

Eǃbvusfpart, il y a également lieu de développer mǃpggsfen box vélo à
destination des citoyens qui oǃpoupas mǃpddbtjpode stationner leur(s)
engin(s) au sein de leur domicile . Les besoins devront être identifiés via
un appel aux citoyens.

La Ville pourra utilement se référer à son audit de politique cyclable à ces
différents égards.

Le développement demǃpggsfdoit se faire selon

les principes suivants :

ÅRéaliser la zone de stationnement au plus

près de mǃfousˡf-sans toutefois gêner les

cheminements piétons

ÅAdaptermǃpggsfde stationnement àmǃvtbhfqui

en sera fait (courte, moyenne ou longue

durée)

ÅPrivilégier les infrastructures de types U

inversés

ÅSignaler les espaces de stationnement de

manière à les rendre visibles depuis la voie

publique
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A.5.2 ƿMULTIPLIER LES DISPOSITIFS DE STATIONNEMENT 
ADÉQUATS 
DESCRIPTION GÉNÉRALE 

Source : Traject

Source : Traject

Stationnement courte durée

Å Dispositifs sécurisés de type « U inversé »
Å Installés au plus près demǃfousˡfdu lieu concerné
Å Éventuellement couvert

Stationnement longue durée

Å Dispositif sécurisé fermé avec accès individuel
(cadenas, code, etc.)

Å Couvert

Box vélo ƿespace public à  Schaerbeek

Source : Commune de Schaerbeek

Stationnement moyenne durée

Å Dispositifs sécurisés de type « U inversé »
Å Couvert

Principal arrêt de bus à Jodoigne

Source : Traject

Espace public, Liège

Principal arrêt de bus à Jodoigne

Piscine à Lago Weide, Courtrai
Source : Traject

Source : Traject

Remarques : 
ÅAfin de ƓĲƖůĲƣƣƖĲШċƨǂШƓĲƖƚŸŰŰĲƚШůċũƻŸǃċŰƣĲƚШůƨŰŔĲƚШĬќƨŰĲШĦċŰŰĲШ

de constater la présence des U inversés, si ceux-ci sont situés sur 
ƨŰШċǂĲШĬĲШƓċƚƚċŊĲЯШĦĲƚШĬŔƚƓŸƚŔƣŔŉƚШƓŸƨƖƖċŔĲŰƣШĶƣƖĲШůƨŰŔƚШĬќƨŰĲШĤċƖƖĲШ
située à 4-5 cm du sol.

ÅPour les U inversés, privilégier les sections carrées plutôt que 
tubulaires
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A.5.2 ƿMULTIPLIER LES DISPOSITIFS DE STATIONNEMENT 
ADÉQUATS 
CARTE DES DISPOSITIFS DE STATIONNEMENT VÉLO EXISTANTS ET À DÉVELOPPER

Des box vélos à 
destination des 
citoyens devront 

aussi être installés 
en fonction des 

besoins identifiés.

Zoom sur le 
centre-ville



A.5.2 ƿMULTIPLIER LES DISPOSITIFS DE STATIONNEMENT ADÉQUATS 
FO!VO!DPVQ!EǃOEIL

Objectifs Lieux concernés
Acteurs 
concernés

Budget Financement Actions liéesTemporalité

Priorité

ÅGbwpsjtfs!mǃvujmjtbujpo!ev!
vélo sur le territoire 
communal via 
mǃbnˡmjpsbujpo!eft!
conditions de 
stationnement des 
cyclistes 

ÅVille de Soignies

ÅSPW
ÅOTW
ÅGracq
ÅCommerçants
ÅǍ

1

ÅFonds propres
ÅSubsides SPW
ÅSubvention OTW

Action progressive
Å Stationnement vélos

Indicateur : Nombre de nouveaux 
dispositifs mis à disposition

Cible : A court terme : ensemble 
des mobipoles et mobipoints ; 

ÅEnsemble du territoire, au
niveau des pôles de
déplacements majeurs

A.4.3 - Elaborer une cartographie 
des itinéraires et services à 
destination des cyclistes 
A.5.1 - Sécuriser le 
stationnement vélo aux gares
A.7.1 - Développer les services et 
mǃjoufsnpebmjuˡ!˘!mb!hbsf!ef!
Soignies
C.3.1-Bnˡmjpsfs!mǃbddfttjcjmjuˡ!
multimodale des écoles

60
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Un redéploiement de mǃpggsfde bus TEC est prévu à mǃipsj{po

2027. À cet égard, des points eǃbuufoujpoet eǃbnˡmjpsbujposont

identifiés dans le présent PCM en vue de pouvoir être pris en

compte, ainsi rvǃfoce qui concerne le réseau ferroviaire. En

parallèle, il est important que la Commune, avec mǃbqqvjdes

usagers locaux, établisse des démarches auprès de mǃBPU0PUX

et de la SNCB en vue eǃvofamélioration continue des services

existants.

Il tǃbhjsbpar ailleurs eǃbnˡmjpsfsprogressivement la qualité des

arrêts de transports publics présents sur le territoire communal .

ACTIONS PROPOSÉES

Jogpsnfs!mǃBPU0PUX!fu!mb!TODC!eft!qpjout!
eǃbuufoujpo!fu!eǃbnˡmjpsbujpo!tpvibjuˡt!ef!mǃpggsf!
de transport public

A.6.1

A.6.2

A.6. IDENTIFIER LES POINTS D'AMÉLIORATION DU RÉSEAU DE 
USBOTQPSU!QVCMJD-!FO!WVF!EǃVOF!QMVT!HSBOEF!VUJMJTBUJPO

Created by Simon Child
from the Noun Project

Fubcmjs!mft!eˡnbsdift!bvqsˠt!ef!mǃBPU!fu!ef!
mǃPUX!fo!wvf!eǃvof!bnˡmjpsbujpo!dpoujovf!ef!
mǃpggsf!ef!usbotqpsu!qvcmjd!fyjtubouf

A.6.3 Améliorer progressivement la qualité des arrêts 
de transport public
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La structure actuelle du réseau répond globalement aux

besoins de déplacements identifiés sur base des données

de téléphonie mobile (FMD). Lors du redéploiement à venir

demǃpggsfde transport public sur le territoire quelques points

eǃbuufoujpoet eǃbnˡmjpsbujpodoivent être pris en

considération :

Å La relation ferroviaire Mons ƿ Soignies ƿ Bruxelles

présente un potentiel eǃbddspjttfnfoude sa

fréquentation en gare de Soignies rvǃjmest important

eǃbdujwfs; que ce soit via mǃbnˡmjpsbujpode son

accessibilité multimodale et des services en gare (cf.

par ailleurs), par le biais de la communication, mais en

renforçant aussi progressivement mǃpggsfde trains dans

les années à venir. Une réflexion doit aussi être menée

par la SNCB en vue de garantir une cohérence en

matière de gestion du stationnement de ses parkings à

mǃˡdifmmfdu territoire national ;

A.6.1. JOGPSNFS!MǃBPU0PUX!FU!MB!TODC!EFT!QPJOUT!EǃBUUFOUJPO!FU!
EǃBNˆMJPSBUJPO!TPVIBJUˆT!EF!MǃPGGSF!EF!USBOTQPSU!QVCMJD
DESCRIPTION GÉNÉRALE 

Å Bien que la relation ferroviaire Jurbise ƿNeufvilles -
Soignies ƿ Braine-le-Comte ait un potentiel de
fréquentation nettement plus réduit, il oǃfodemeure pas
moins rvǃvopetit potentiel eǃbddspjttfnfouexiste.
Celui-ci est eǃbvubouplus important si mǃpoconsidère une
extension de la relation vers Mons avec laquelle de
multiples échanges sont effectués, notamment depuis
Neufvilles. Une relation Mons ƿBraine-le-Comte de type
relation S trouverait certainement un intérêt et doit être
étudiée dans les années à venir.

Å La pertinence eǃvofrelation plus rapide entre Soignies
(~30.000 habitants) et La Louvière (~80.000 habitants)
doit être étudiée, compte tenu également du nombre
eǃˡdibohftactuels entre ces deux pôles (> 2.700/j dont
> 2.000/j avec le centre de Soignies). Cette relation
pourrait se faire éventuellement par le biais eǃvof
relation ferroviaire ou eǃvofligne de bus Express
(Soignies ƿNaast - Le RoeulxƿLa Louvière). Dans ce
dernier cas, une attention particulière devra être portée
à la complémentarité avec la ligne 134 qui pourrait
garder ou renforcer son rôle plus local ;
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Å Pour la relation bus vers Mons via Casteau (L15), elle
présente un intérêt tout particulier rvǃjmfaut maintenir
tant pour les relations entre Casteau et Mons rvǃfousf
Casteau et Soignies.

La boucle via Thieusies trouve un intérêt tant pour les
relations avec Mons que plus localement avec Casteau.
Il pourrait même y avoir un intérêt de poursuivre vers Le
Roeulx et eǃbwpjsune relation Mons ƿ Casteau ƿ
Thieusies ƿLe Roeulx (en lieu et place de la relation
15/) ;

Å Pour la relation en bus vers Braine-le-Comte (L116),
intérêt eǃˡufoesfplus fréquemment la desserte entre
Braine-le-Comte et Soignies à évaluer plus précisément
en complément de mǃpggsfSNCB : à la fois pour les

relations BLC ƿ Soignies mais aussi avec Rebecq
(~1.000 déplacements/j) et Tubize (~1.000
déplacements/j)

Å Pour la relation entre Enghien ƿSoignies ƿBraine-le-
Comte (L126), il y a un intérêt potentiel à augmenter les
fréquences de passage des bus, en particulier entre
Horrues (Soignies) et Braine-le-Comte (~2.250
déplacements/j) ;

A.6.1. JOGPSNFS!MǃBPU0PUX!FU!MB!TODC!EFT!QPJOUT!EǃBUUFOUJPO!FU!
EǃBNˆMJPSBUJPO!TPVIBJUˆT!EF!MǃPGGSF!EF!USBOTQPSU!QVCMJD
DESCRIPTION GÉNÉRALE 

Å Pour les relations avec Silly, il serait pertinent de

repenser quelque peu cette liaison , et notamment de

renforcer les connexions entre Soignies/Horrues et le

territoire communal de Silly (via la ligne 126 et/ou 27)

Å Une relation (secondaire) entre les territoires de

Soignies et Lens doit être étudiée. Le potentiel reste

mesuré mais présent (Soignies-centre ƿ Lens : 700

déplacements/j ; Neufvilles ƿ Lens : 600

déplacements/j) . Cette relation pourrait éventuellement

être prolongée vers Ath;

Å Une desserte du site des Carrières doit être envisagée

dans le futur, une fois le site de Durobor reconverti. À

minima, un arrêt de bus sur la chaussée du Roeulx doit

être créé au droit de la future connexion (entre les arrêts

« Trois Tilleurs » et « Eglise des Carmes ».

Eǃvofmanière générale, il tǃbhjsbégalement eǃˡuvejfsla

possibilité eǃvofdesserte étendue dans le temps,

notamment le week-end.
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A.6.1. JOGPSNFS!MǃBPU0PUX!FU!MB!TODC!EFT!QPJOUT!EǃBUUFOUJPO!FU!
EǃBNˆMJPSBUJPO!TPVIBJUˆT!EF!MǃPGGSF!EF!USBOTQPSU!QVCMJD
DESCRIPTION GÉNÉRALE 

Cette offre devra être complétée par des lignes scolaires

et pendulaires ƿtout comme actuellement ƿainsi que par

une offre de transport à la demande qui devra être

développée par la Région wallonne dans les zones moins

bien desservies qui présentent un potentiel limité pour

offrir une desserte structurante en transport public . Il

tǃbhjuen particulier des zones ouest du territoire .

Par ailleurs, la ville développera les services de voitures

partagées (cf . action B.4.2.) et favorisera et

accompagnera le partage de véhicules entre particuliers

(cf . action B.1.1.).
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A.6.1. JOGPSNFS!MǃBPU0PUX!FU!MB!TODC!EFT!QPJOUT!EǃBUUFOUJPO!FU!
EǃBNˆMJPSBUJPO!TPVIBJUˆT!EF!MǃPGGSF!EF!USBOTQPSU!QVCMJD
DESCRIPTION GÉNÉRALE 



A.6.1. JOGPSNFS!MǃBPU0PUX!FU!MB!TODC!EFT!QPJOUT!EǃBUUFOUJPO!FU!
EǃBNˆMJPSBUJPO!TPVIBJUˆT!EF!MǃPGGSF!EF!USBOTQPSU!QVCMJD
FO!VO!DPVQ!EǃOEIL

Objectifs Lieux concernés
Acteurs 
concernés

Budget Financement Actions liéesTemporalité

Priorité

ÅBnˡmjpsfs!mǃpggsf!fo!
transport public en vue de 
gbwpsjtfs!mǃvtbhf!eft!!
transports en commun

ÅVille de Soignies

1

/

Action court terme
Å Information AOT/OTW 

Indicateur : Sˡbmjtbujpo!ef!mǃbdujpo

Cible : tâche réalisée

/

A.6.2. - Amélioration continue
des transports publics
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A.6.2. FUBCMJS!MFT!EˆNBSDIFT!BVQS˅T!EF!MǃBPU!FU!EF!MǃPUX!FO!WVF!
EǃVOF!BNˆMJPSBUJPO!DPOUJOVF!EF!MǃPGGSF
DESCRIPTION GÉNÉRALE 

Bien rvǃˡubouopérateur de transport, mǃPUXoǃftupas toujours

au courant de mǃfotfncmfdes dysfonctionnements et points

eǃbnˡmjpsbujpoque celui-ci pourrait apporter en vue eǃvof

meilleure qualité de service. Au contraire, la Commune et les

acteurs locaux (usagers, écoles, entreprises, zone de police)

sont souvent en première ligne à ce sujet, sans que pour autant

les informations ne soient remontées àmǃPUX(voire àmǃBPU*.

La demande en transport public évolue notamment

continuellement, ce qui nécessite dans certains cas une légère

adaptation demǃpggsf. Par exemple, pour correspondre au mieux

aux horaireseǃfousˡfet/ou de sortie eǃˡdpmf.

À cet égard, il est important que la Ville :

Å Dans un premier temps, récolte les informations à faire

remonter. Des échanges réguliers avec les acteurs locaux,

dont les écoles, sont importants à ce sujet (cf. actions B.2.2

- Instaurer une dynamique eǃˡdibohftavec les PAE et les

centres hospitaliers et B.3.1 ƿImpliquer et sensibiliser les

directeurs eǃˡdpmftet le corps enseignant).

Elle doit aussi donner la possibilité à ces acteurs et aux

citoyens de transmettre leurs remarques, et faire connaitre

cette possibilité .

Å Dans un deuxième temps,eǃˡubcmjsles démarches auprès de

mǃPUX(et de mǃBPU*en vue de faire connaitre les

dysfonctionnements et points eǃbnˡmjpsbujpo.



A.6.2. FUBCMJS!MFT!EˆNBSDIFT!BVQS˅T!EF!MǃBPU!FU!EF!MǃPUX!FO!WVF!
EǃVOF!BNˆMJPSBUJPO!DPOUJOVF!EF!MǃPGGSF
FO!VO!DPVQ!EǃOEIL

Objectifs Lieux concernés Acteurs 
concernés

Budget Financement Actions liéesTemporalité

Priorité

ÅBnˡmjpsfs!mǃpggsf!fo!
transport public en vue de 
gbwpsjtfs!mǃvtbhf!eft!!
transports en commun

ÅVille de Soignies

1

/

Action continue
Å Information AOT/OTW 

Indicateur : Nombre de démarches 
réalisées

Cible : au minimum une par an

/
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A.6.1. - Amélioration souhaitée
ef!mǃpggsf!ef!usbotqpsut!qvcmjdt
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Il est important de veiller à la bonne qualité des

infrastructures de transport publics pour eǃvofpart

encourager mǃvujmjtbujpodes transports et eǃbvusfpart,

améliorer la sécurité des voyageurs. Or, actuellement peu

eǃbssˢutde transport public offre un standard de qualité

adéquat.

Le cas des gares de Soignies et Neufvilles

Les actions visant à faciliter mǃjoufsnpebmjuˡ(A.6.1. et A.6.2.)

de même que celle relative à mǃbddfttjcjmjuˡdes arrêts de

transport public (C.1.2.), abordent en partie le cas des gares

desservantmǃfoujuˡ.

Si les quais de la gare de Soignies offrent un revêtement

eǃbuufoufde qualité et comprennent mǃvoou mǃbvusftabris (en

ce sus du bâtiment de la gare), ces derniers pourraient être

développés, à mǃjotubsde ce qui existe à la gare eǃBbmufspar

exemple où chacun des quais est couvert sur près eǃvof

centaine de mètres. À mǃjotubsde cette gare, Soignies est

essentiellement une gare eǃpsjhjofaccueillant

quotidiennement près de 2.500 voyageurs en semaine*.

En ce qui concerne la gare de Neufvilles , la qualité de la zone

eǃbuufoufpourrait également être améliorée, et celle-ci rendue

accessible aux personnes à mobilité réduite (action C.1.2.).

Bien que ne tǃbhjttboupas eǃvofpriorité (à mǃˡdifmmfsupra-

locale) compte tenu du nombre de voyageurs empruntant la

gare et de son potentiel limité, une amélioration de la qualité

est attendue à moyen-long terme, à mǃjotubsde ce qui a été

réalisé à la gare de Cambron-Casteau.

A.6.3. AMÉLIORER PROGRESSIVEMENT LA QUALITÉ DES ARRÊTS DE 
TRANSPORT PUBLIC
DESCRIPTION GÉNÉRALE 

Rvbjt!ef!mb!hbsf!eǃBbmufs Quais de la gare de Cambron-Casteau

*Nombre moyen de voyageurs montés en gare en 2023 en semaine à Soignies : 2.482
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Le cas des arrêts de bus

Si les arrêts de bus les plus fréquentés du territoire

disposent en général eǃvofzone eǃbuufoufrevêtue eǃvo

matériau en dur et généralement doté eǃvoabri dans les

deux sens de circulation, ceoǃftupas le cas partout .

Plus globalement, la majorité des arrêts de bus (moins

fréquentés) disposent eǃvofzoneeǃbuufoufpeu confortable .

En outre, certains arrêts présentent des enjeux de sécurité

routière, tel que par exemplemǃbssˢuHorrues-Drion.

Il conviendra eǃbnˡmjpsfsprogressivement la qualité des

arrêts (et leur sécurité « routière »).

A.6.3. AMÉLIORER PROGRESSIVEMENT LA QUALITÉ DES ARRÊTS DE 
TRANSPORT PUBLIC
DESCRIPTION GÉNÉRALE 

Bjotj-!jm!tǃbhjsb!ef!wfjmmfs!bvy!dsjuˠsft!tvjwbout!;

Å Qsˡtfodf!eǃvof!{pof!eǃbuufouf!bwfd!vo!sfwˢufnfou!fo!

evs-!opo!hmjttbou-!eǃvof!mpohvfvs!njojnvn!ef!31!n!fu!

eǃvof!mbshfvs!njojnvn!ef!2-6!n!<

Å Vo!nbyjnvn!eǃbssˢut!epjwfou!ˢusf!epuˡt!eǃvo!bcsj-!eǃvo!

cbod!pv!eǃvo!ejtqptjujg!qfsnfuubou!mǃbqqvj!)bv!njojnvn!

ceux enregistrant plus de 10 montées ƿdans la même 

direction) ;

Å Les arrêts situés le long des principaux axes de 

circulation, où la vitesse pratiquée est élevée (N6, N55, 

N57) devront être idéalement équipés de garde-corps 

pour garantir la sécurité des voyageurs ; 

Å Tous les arrêts devront être accessibles aux PMR 

)ebmmft!qpepubdujmft-!bcbjttfnfou!ef!uspuupjst-Ǎ*!)dg/!

action C.1.2.) ; 

Å Et, pour le cas de MobiPoints , les caractéristiques des 

MobiPoints seront respectées (stationnement vélo, etc.) 

(cf. action A.6.2.)
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Priorité 1 (court terme) :

Les arrêts de bus à (ré-)aménager (et équiper) en priorité

sont :

Å Les arrêts desservant les gares de Soignies et

Neufvilles ;

Å Les arrêts les plus fréquentés (+ de 60 montées/jour) ;

Å Les arrêts situés le long des voies régionales de

circulation N6, N55 et N57 (+10 montées/jour), dont les

arrêts repris en tant que MobiPoints non-urbains

(A.6.2.) ;

Priorité 2 (moyen terme) :

Ensuite, iltǃbhjsb:

Å Des autres arrêts un peu moins fréquentés (de 10 à 60

montées/j) ;

Å Des autres arrêts fréquentés (1 à 10 montées/j) situés

le long des voies régionales N6, N55, N57.

A.6.3. AMÉLIORER PROGRESSIVEMENT LA QUALITÉ DES ARRÊTS DE 
TRANSPORT PUBLIC
DESCRIPTION GÉNÉRALE 

Priorité 3 (long terme) : 

Å Il conviendra ensuite eǃbnˡmjpsfsles conditions

eǃbuufoufau droit des autres arrêts moins fréquentés,

situés le long des axes de desserte locale

Å Les arrêts non fréquentés seront également

réaménagés progressivement. Une évaluation de la

nécessité de maintien de ces arrêts sera réalisée dans

le cadre du redéploiement du réseau.

De façon générale, le réaménagement des arrêts de bus se 

fera également par opportunité, en fonction des projets de 

réaménagements de voirie par exemple.
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A.6.3. AMÉLIORER PROGRESSIVEMENT LA QUALITÉ DES ARRÊTS DE 
TRANSPORT PUBLIC
CARTOGRAPHIE




































































































































































































































































